
 

 

BAREMES D’HONORAIRES 
 

Vente d’immeubles : 
  
Montant des commissions à la charge des vendeurs. 

 

Pour les transactions situées entre 0 et 50.000€ : 5.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 50.000€ et 100.000€ : 6.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 100.000€ et 150.000€ : 7.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 150.000€ et 200.000€ : 8.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 200.000€ et 250.000€ : 10.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 250.000€ et 300.000€ : 12.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 300.000€ et 350.000€ : 13.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 350.000€ et 400.000€ : 14.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 400.000€ et 450.000€ : 15.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 450.000€ et 500.000€ : 16.000€ TTC 
Pour les transactions situées entre 500.000€ et 600.000€ : 17.000€ TTC 
Pour les transactions situées à plus de 600.000€ : 3% TTC du montant net vendeur. 
 
Pour les créations de lotissements ou de lots en copropriétés les honoraires sont calculés au cas par cas.  
 
 

BAREMES D’HONORAIRES 
 
Locations :  

- Les honoraires de négociation (exclusivement à la charge du bailleur conformément à la loi Alur de Mars 2014) sont d’un demi-mois de loyer hors charges. 
- Les frais de rédaction de l’état des lieux à partager entre le bailleur et le locataire sont de 3€ / m². 
- Les frais de visite, de rédaction du bail et de constitution du dossier sont de 8€ / m² à partager entre le bailleur et le locataire. 

 
 

         AVIS DE VALEUR GRATUIT 
 


